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Conform®ment ¨ lôarticle R151-3 du Code de lôurbanisme, le rapport de pr®sentation du 

plan local dôurbanisme (PLU), au titre de lô®valuation environnementale :  

 

¶ 1Á D®crit lôarticulation du plan avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou 

programmes mentionn®s ¨ lôarticle L. 122 -4 du Code de lôenvironnement avec lesquels 

il doit °tre compatible ou quôil doit prendre en compte ;  

 

¶ 2Á Analyse les perspectives dô®volution de lô®tat initial de lôenvironnement en exposant, 

notamment, les caract®ristiques des zones susceptibles dô°tre touchées de manière 

notable par la mise en îuvre du plan ;  

 

¶ 3Á Expose les cons®quences ®ventuelles de lôadoption du plan sur la protection des 

zones rev°tant une importance particuli¯re pour lôenvironnement, en particulier 

lô®valuation des incidences Natura  2000 mentionn®e ¨ lôarticle L. 414-4 du Code de 

lôenvironnement ;  

 

¶ 4Á Explique les choix retenus mentionn®s au premier alin®a de lôarticle L. 151-4 du 

Code de lôurbanisme au regard notamment des objectifs de protection de 

lôenvironnement ®tablis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que 

les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ dôapplication g®ographique du 

plan  ;  

 

¶ 5° Présente les mesures envisag®es pour ®viter, r®duire et, si possible, compenser, sôil 

y a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur 

lôenvironnement ;  

 

¶ 6Á D®finit les crit¯res, indicateurs et modalit®s retenus pour lôanalyse des r®sultats de 

lôapplication du plan mentionn®e ¨ lôarticle L. 153-27 du Code de lôurbanisme et, le cas 

®ch®ant, pour le bilan de lôapplication des dispositions relatives ¨ lôhabitat pr®vu ¨ 

lôarticle L. 153-29 du Code de lôurbanisme. Ils doivent permettre notamment de suivre 

les effets du plan sur lôenvironnement afin dôidentifier, le cas ®ch®ant, ¨ un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées  ;  

 

¶ 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description d e 

la mani¯re dont lô®valuation a ®t® effectu®e. 

 

Le rapport de pr®sentation au titre de lô®valuation environnementale est proportionn® ¨ 

lôimportance du plan local dôurbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi quôaux 

enjeux environnementaux de la zone considérée.  
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Le cadre législatif et réglementaire  

Cadre législatif  

Le contenu du rapport de pr®sentation est encadr® par le code de lôurbanisme en ses 

articles L. 151 -4 et R. 152 -2.  

 

¶ Lôarticle L. 151-4 mentionne les attendus thématiques du rapport et appuie sur la 

n®cessit® dôexpliquer les choix retenus dans le projet, au regard des ®l®ments de 

diagnostic.  

 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aména gement et de 

programmation et le règlement.  

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 

de surfaces et de développement agricoles, de dévelo ppement forestier, d'aménagement 

de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social 

de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.  

 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et for estiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 

qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 

des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération 

de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 

projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale 

et au regard des dynamiques économiques et démogr aphiques.  

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités 

de mutualisation de ces capacités.  » 

 

¶ Lôarticle R. 152-2 précise qua nt à lui les attendus spécifiques aux justifications du 

projet, mettant lôaccent sur la coh®rence entre les parties et la n®cessit® du 

règlement pour la mise en îuvre du PADD.  
 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 

orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables 

;  

 

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en îuvre 

du projet d'aménagement et de dév eloppement durables et des différences 

qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions 
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existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les 

destinations et les sous -destinations de constructions dans u ne même zone ;  

 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement 

et de programmation mentionnées à l'article L. 151 -6 ;  

 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ;  

 

5° L'institution des zones urbaines prévues  par l'article R. 151 -19, des zones 

urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151 -

20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions 

réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151 -

41 ;  

 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation 

de justification particulière est prévue par le présent titre.  

 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  » 

 

Le décret n°2015 -1783 du 2 8 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu du 

plan local dôurbanisme met lôaccent sur les diff®rents niveaux de coh®rences entre les 

parties. Ainsi, la présente partie dite de « justification des choix  » rappelle les 

correspondances entre les di fférentes parties du PLU.  

Articulation entre les pièces opposables  

Plusieurs pièces composent un dossier de PLU, dont trois présentent un caractère 

opposable aux demandes dôautorisation dôoccupation du sol. Il sôagit : 

 

¶ Des dispositions réglementaires écri tes  

¶ Des dispositions réglementaires graphiques  

¶ Des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP). 

 

Les volets r®glementaires et les OAP nôont pas de rapport hi®rarchique lôun par rapport ¨ 

lôautre, mais ils doivent °tre coh®rents lôun avec lôautre. Les OAP peuvent sôinscrire en 

complément de la partie réglementaire en apportant des précisions ou en formulant des 

prescriptions non gérées par le règlement.  

 

La distinction entre la partie réglementaire et les OAP se fait surtout au regard de leur 

degré dôimplication et de pr®cision : 

 

¶ La partie réglementaire (écrite et graphique) implique la conformité des 

autorisations dôoccupation du sol ;  

¶ Les OAP impliquent la compatibilit® des autorisations dôoccupation du sol, 

apportant des prescriptions aux contour s plus souples.  
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Articulation avec les documents de rangs supérieurs  
 

  Compatibilité  Prise en compte  

Règles générales du SRADDET  

La loi Littoral /Montagne  

Schéma Directeur de la Région Île -de-France  

Sch®ma dôAm®nagement R®gional de la 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et la Réunion  

PADDUC 

Chartes Parcs Naturels Régionaux  

Chartes Parcs Nationaux  

SDAGE et PGRI  

Zones de bruit des aérodromes  

Schéma Régionaux des Carrières  

Documents stratégiques de façade ou de 

bassin maritime  

Sch®ma D®partemental dôorientation mini¯re 

en Guyane  

SRCE 

Sch®ma R®gional de lôhabitat et de 

lôh®bergement 

Plan de mobilité Île -de-France  

Directive de protection de mise en valeur des 

paysages  

Objectifs du SRADDET  

Programmes dô®quipement 

de lôEtat, des collectivit®s 

territoriales et des 

établissements et services 

publics  

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE  

PCAET  

Schéma de Mise en Valeur de la Mer  

Plan de Mobilité  

Plan Local dôHabitat 

Plan Local des Mobilités Île -de-France  

PLAN LOCAL DôURBANISME 

Schéma général de la hiérarchie des normes et des documents stratégiques 

intégrateurs  ï ce sch®ma est indicatif et ne repr®sente pas lôensemble des documents 

avec lesquels le PLU doit être compatible  
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Lôarticulation du PLU avec les documents de rangs sup®rieurs est réalisée dans 

la partie justification des choix.   
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Analyse des incidences du Projet dôAm®nagement et 

de Développement Durable (PADD)  
 

M®thodologie de lôanalyse des incidences du PADD 

Lôobjectif de lôanalyse des dispositions du PADD est dô®valuer deux éléments  :  

¶ Les impacts du document sur lôenvironnement ;  

¶ La performance des dispositions prises au regard des enjeux du territoire de la 

commune.  

 

Afin dôanalyser ces aspects, il est propos® de b©tir une matrice dôanalyse pour lô®valuation 

du PADD. Le s ystème de notation a été élaboré de façon à pouvoir comparer les incidences 

attendues. Il sôagit dôune analyse essentiellement qualitative du PADD. 

 

Lôanalyse matricielle croise chaque orientation avec les enjeux du territoire hi®rarchis®s 

en fonction des leviers du PLU et issus de lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement. 

 

Les enjeux identifi®s dans lô®tat initial de lôenvironnement constitueront donc les crit¯res 

dôanalyse pour lô®valuation des incidences du PADD. Ils permettent en effet de r®pondre 

aux tendances dô®volution identifi®es sur le territoire par le sc®nario au fil de lôeau. 

 

9ƴ ŀōǎŎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ : les enjeux environnementaux du territoire 
Lôobjectif est dôanalyser comment les orientations du PADD r®pondent ou prennent en 

compte les enjeux du territoire. Les enjeux sont regroupés par thématiques et 

hiérarchisés en fonction de deux critères  : les leviers du PLU sur la thématique, et 

lôimportance de lôenjeu sur le territoire de Leucate, estim®e gr©ce ¨ lôanalyse de lô®tat 

initial de lôenvironnement.  

 
Tableau 1 : Enjeux hiérarchisés 

Thématique s 
Leviers 

du PLU  
Hiérarchisation  

Consommation dôespaces 3 Fort  

Biodiversité et continuités écologiques  3 Fort  

Paysages et patrimoine  3 Fort  

Risques  3 Fort  

Climat, air et énergie et  2 Moyen  

Ressource en eau  2 Moyen  

Nuisances sonores  2 Moyen  

Sites et sols pollués  2 Moyen  

Ressources minérales  1 Faible  

Déchets  1 Faible  

 

9ƴ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ : les dispositions du PADD à évaluer 
La matrice pr®sente en ordonn®e les orientations du PADD. Lôensemble est structur® de 

la manière suivante  : 3 axes et 6 orientations.  
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Tableau 2 : Disposition du PADD du PLU de Leucate 

Axes Orientations 

Axe 1 / Am®liorer la vie 

quotidienne des Leucatois 

1A/ R®pondre aux besoins de tous 

1B/ Conforter le cadre de vie et am®liorer le 

fonctionnement urbain de Leucate 

Axe 2/ Conduire la transition 

environnementale et sôadapter 

aux effets du changement 

climatique 

2A/ Promouvoir un urbanisme durable 

2B/ Pr®server lôidentit® paysag¯re et la 

biodiversit® sp®cifique de Leucate 

Axe 3/ Renforcer lôattractivit® 

et le d®veloppement 

®conomique de la destination ç 

Leucate " 

3A/ D®velopper la fili¯re touristique, comme 

moteur dôattractivit® principal 

3B/ Porter une ®conomie diversifi®e pour une 

commune vivante ¨ lôann®e 

 

De mani¯re ¨ ®valuer chaque croisement disposition/enjeu, on sôinterroge sur :  

¶ Comment la disposition peut -elle infléchir, de façon positive ou négative, la 

tendance attendue au fil de lôeau ? 

¶ Quel niveau dôincidence positive ou n®gative aura la disposition ? 

 

Lô®valuation se d®roule alors en trois ®tapes. Les dispositions sont ®valu®es au regard de 

chacun des enjeux environnementaux. Les deux premiers critères analysés sont  :  

 

1.  Lôimpact de la disposition  : aura - t -elle un effet positif, nul ou n®gatif sur lôenjeu 

environnemental étudié  ? Système de notation  : +, NC ou 0, -  

 

2.  La portée opérationnelle de la disposition  : aura - t -elle un impact fort (3), moyen (2) 

ou faible (1) sur lôenjeu environnemental ®tudi® ? Système de notation  : 3, 2, 1, en 

positif ou en négatif. La portée opérationnelle est évaluée en procédant à une analyse 

plus fine à partir des trois sous -critères suivants (système de notation  :  de 0 à 3 en 

positif ou en n égatif)  :  

 

o Force dôopposabilit® intrins¯que : La rédaction de la disposition se 

traduit -elle par des prescriptions (caractère «  impératif  » de mise en 

îuvre de la mesure), des recommandations (incitation ç insistante  », 

mais non obligatoire) ou de simples citations (absence dôinfluence 

directe du PLU, incitation pédagogique ou rappel de la loi)  ? 

 

o £chelle de mise en îuvre : Lôimpact attendu sôexerce- t -il ¨ lô®chelle du 

territoire couvert par le PLU ou seulement sur une portion du territoire 

(ex.  : sur une v ille identifiée, un secteur géographique)  ? En dôautres 

termes, lôorientation concerne- t -elle lôint®gralit® du territoire ou 

seulement une portion restreinte des territoires impliqués  ? 

 

o Caractère innovant ou novateur  : Lôobjectif propose- t - il une plus -val ue 

environnementale au regard des outils déjà existants, notamment au 

regard des mesures r¯glementaires en vigueur, ou nôest-il quôun simple 

rappel de lôexistant ?  
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Le procédé de notation est schématisé ci -après.  

 

Chaque disposition est ainsi évaluée à dir e dôexpert par cette notation 

composite, sur une échelle  allant de - 3 à +3 pour chaque thématique 

environnementale.  

 

Les notes sont ensuite sommées de deux manières différentes pour calculer deux scores  :  

 

¶ Dôune part, les incidences cumul®es dôune disposition  sur lôensemble des 

th®matiques environnementales. Ce score transversal permet dôidentifier les 

dispositions présentant des faiblesses, et sur lesquelles le travail de réécriture doit se 

concentrer pendant la phase itérative. En phase intermédiaire, ce score permet 

dôidentifier les points de vigilance et les mesures ERC ¨ pr®coniser. 

 

¶ Dôautre part, la plus -value de lôensemble des dispositions par th®matique 

environnementale . Ce score th®matique met en ®vidence lôincidence globale par 

thématique environnementale des choix effectués. Il met en évidence la plus -value 

environnementale du document analysé et la cohérence entre les enjeux et la 

stratégie développée. Pendant la phase itérative, il permet de réorienter les choix et 

de combler les manques . En phase intermédiaire, ce score traduit la plus -value 

environnementale du PLU par rapport ¨ la tendance au fil de lôeau et permet ®galement 

dôidentifier les mesures ERC par enjeu. 

 

Tableau 3 : Méthodologie de la notation 

 

Impact sur la 

thématique 

environnementale  

Note globale de lôincidence attendue 

Mesure 

à 

évaluer  

+  

3 
Positif, fort, avec de fortes conséquences règlementaires 

¨ lô®chelle territoriale 

2 Positif, moyen ¨ lô®chelle territoriale ou fort, mais localis® 

1 Positif, faible, permet une prise en compte de lôenjeu 

NC ou 0  
NC 

ou 0  

Neutre du point de vue de lôenvironnement, ou non 

concerné  

-  

-1 Négatif, faible, légère détérioration  

-2 
N®gatif, moyen, d®t®rioration moyenne ¨ lô®chelle 

territoriale ou forte,  mais localisée  

-3 
N®gatif, fort, d®t®rioration importante ¨ lô®chelle 

territoriale  

 

R®sultats de lôanalyse des incidences du PADD 

Incidences des dispositions 
Lôaxe qui apporte la meilleure plus-value est lôaxe 2 « Axe 2/ Conduire la transition 

environnementale et sôadapter aux effets du changement climatique è. En effet, il sôagit 

du chapitre comprenant les orientations environnementales, 2A/ Promouvoir un 

urbanisme durable  et 2B/ Pr®server lôidentit® paysag¯re et la biodiversit® sp®cifique de 

Leucate».  
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Figure 1 : Score des axes 

Lôanalyse des orientations fait ressortir une bonne plus-value environnementale globale. 

Deux obtiennent des scores élevés  :  

 

¶ 2B/ Pr®server lôidentit® paysag¯re et la biodiversit® sp®cifique de Leucate  :  qui inscrit 

la préservation de la trame verte et bleue, maintenir les cônes de vue et valoriser les 

grands paysages.  

La pr®servation des milieux naturels permet dôen pr®server les services 

®cosyst®miques, dont lôinfiltration des eaux pluviales, lô®puration de lôeau, la 

stabilisation des sols, la captation et le stockage carbone  ;  

 

¶ 2A/ Promouvoir un urbanisme durable  : il s ôagit dôencadrer lôurbanisation par des 

principes de v®g®talisation (stationnement), dôadaptation au changement climatique 

des  formes urbaines, de résilience face aux risque de submersion aux autres aléas. Le 

PADD inscrit par ailleurs la p®rennisation de la ressource en eau, lô®vitement des 

impacts paysagers des extensions urbaines ou le fl®chage dôespaces de renaturation. 

 

Les a utres orientations obtiennent un score négatif  :  

 

¶ 1A/ Répondre aux besoins de tous  : la production de logements pourrait nécessiter 

des ressources (granulats, eau, etc.), du foncier et engendrer des déchets (BTP)  ;  

 

¶ 3A/ Développer la filière touristique, c omme moteur dôattractivit® principal : comme 

pour les logements, le développement du tourisme pourrait engendrer une 

consommation dôespaces (pour les b©timents, les stationnements, etc.) et une 

imperm®abilisation des sols (n®faste pour lôeau et le stockage de carbone). Le 

développement des activités de pleine nature pourrait impacter la faune et la flore, 

bien quôil soit inscrit de pr®server les milieux en am®nageant les capacit®s dôaccueil ;  

 

¶ 1B/ Conforter le cadre de vie et améliorer le fonctionnement urb ain de Leucate  : les 

incidences potentiellement n®gatives du d®veloppement de lôoffre en stationnement 

(consommation dôespaces et imperm®abilisation  du  sol ) ne sont pas compensées par 

les incidences positives attendues par lô®tude des possibilit®s de requalification, la 

garantie dôune qualit® paysag¯re, la pi®tonisation (avec des effets positifs sur les 

®missions de GES, polluants et consommations dô®nergie), la lutte contre les ilots de 

chaleur et la végétalisation qui sont prévus  ;  

 

¶ 3B/ Porter une économi e diversifi®e pour une commune vivante ¨ lôann®e : bien que 

certains principes pourraient engendrer des incidences positives, comme la 

requalification sur les paysages et patrimoine, la préservation des espaces agricoles 

ou la faveur des circuits courts su r les déchets, il résulte de cette orientation de 

potentielles incidences négatives dues au développement des activités économiques 

-40 -20 0 20 40 60 80 100

Axe 1 / Améliorer la vie quotidienne des Leucatois

Axe 2/ Conduire la transition environnementale et 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

!ȄŜ оκ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique de la destination « Leucate "
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(consommation dôespaces due au d®veloppement de la ZA portuaire, et potentielles 

consommations dôeau et dô®nergie pour les activités).  

Incidences sur les enjeux environnementaux 
Au regard des thématiques environnementales, le PADD apporte une réponse positive 

globale, mais hétérogène. Ainsi, les enjeux les mieux traités sont ceux relatifs aux 

paysages et patrimoine, aux risques , aux continuités écologiques et aux enjeux climat -

air -énergie.  

 

ê lôinverse, les enjeux faibles ne trouvent que peu de r®ponses dans le PADD, du fait de 

leviers moindres du PLU  : il sôagit des sites et sols pollu®s, des ressources min®rales et 

des déchets, qui  pourraient être impactés négativement du fait des chantiers  prévus, qui 

pourraient engendrer consommation de ressources minérales , artificialisation du sol  et 

production de déchets du BTP.  

 

Les incidences cumul®es sur la consommation dôespaces sont neutres car les incidences 

positives ( renouvellement , densificatio n, protection des milieux agricoles  et des espaces 

de la trame verte et bleue)  et les incidences négatives (extensions urbaines, 

développement de la ZA portuaire, des stationnements) se compensent.  

 

 
Figure 2 : Score environnemental du PADD 
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Analyse des i ncidences du règlement  écrit et 

graphique  
 

M®thodologie dôanalyse environnementale du zonage du projet de 

PLU  

Lô®valuation environnementale sôinscrit dans une d®marche it®rative visant ¨ construire 

un projet de t erritoire intégré du point de vue environnemental.  

 

Lô®valuation environnementale du zonage du PLU repose sur le croisement entre :  

¶ Le règlement graphique (zonage) simplifié du PLU évalué  ;  

¶ Le PLU en vigueur  ;  

¶ Les grands enjeux environnementaux retenus (c f. Etat initial de 

lôenvironnement). 

 

Chaque type de zone a ®t® associ® ¨ lôune des quatre grandes cat®gories de zonage 

existantes, en fonction des possibilités offertes par le règlement de chaque zone  :  

¶ U (zone urbanisable)  ;  

¶ AU (zone à urbaniser)  ;  

¶ A (zone agricole)  ;  

¶ N (zone naturelle).  

 

Analyse simplifi®e de lô®volution du zonage entre les anciens 

documents et le PLU  

Analyse du zonage 
Cette analyse est basée sur une analyse cartographique (SIG), à partir d u PLU en vigueur . 

Ces données représentent do nc lôavant-PLU, et sont comparées au zonage  prévu dans le 

cadre de la révision générale .  

 

Le zonage définit quatre grands types de zones  : urbanisées (U), à urbaniser (AU), 

agricoles (A) et naturelles (N).  

Le zonage du territoire communal est composé en grande majorité de zones N (85 %), 

suivies des zones  urbaines (11%) et pour finir les zones  A qui sont peu représentées à 

lô®chelle communale (3 %) . Les zones AU conservées concernent 17 hectares, soit moins 

de 1  % du territoire.  

 
Tableau 4 : Zones simplifiées du PLU pour arrêt 

Zones simplifiées pour arrêt   

Libelle  Surface (ha)  %  

A 165,33  3,3 6%  

AU 16,73  0,34%  

N 4 188,73  85,17 %  

U 547,42  11,13 %  

total  4 918,21   
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Par rapport au PLU en vigueur, certaines évolutions notables sont à soulignées.  Elles sont 

présentées dans le tableau ci -dessous et la carte qui permet de localiser les évolutions.  

 
Tableau 5 : Tableau de croisement entre les zonages des PLU en vigueur et celui pour arrêt 

 Zonage pour arrêt  

A AU  N  U 

Zonage 
en 

vigueur  

A  -  1,77  -  

AU  4,53   12, 51  44,20  

N  73,28  7,19   1,62  

U -  0,16  20,40   

 

Les principales évolutions du zonage sont  :  

 

¶ Une réduction des zones à vocation urbaines avec une réduction de 37, 44  hectares 

de zones classées en U ou AU vers des zones classées en A ou N  

¶ Un déplacement de zones à vocation urbaines avec 8,81 hectares de zones N vers 

des zones U ou AU.  

¶ Une correction des zones agricoles  et naturelles  au vue de lôoccupation du sol : 

73,2 8 hectares de zones N qui évoluent en A, localisés sur la partie nord de la 

commune, au niveau dôespaces cultiv®s, ¨ proximit® de la d®ch¯terie de Leucate. 

Cette évolution est abordée par la suite car elle concerne une évolution dôune zone 

NS vers une zone  Aa.   

Cette évolution du zonage est cohérente avec les ambitions politiques et correspond à 

une plus -value environnementale avec une augmentation des milieux naturels (N) et 

agricoles (A) et une réduction des zones à vocation urbaine (U et AU).  

 

On note également une évolution des sous -zonages, notamment au niveau de certaines 

zones naturelles. La principale évolution à relever concernant ce zonage N est le passage 

de près de 55  ha de zone NS en zone NL.  

La zone NS correspond aux espaces naturels pr®sentant le caract¯re dôune coupure 

dôurbanisation au sens de lôarticle L.121-22 du code de lôurbanisme ou des milieux ¨ 

protéger, au sens des articles L.121 -23 et  R121 -4 du code de lôurbanisme.  

La zone NL correspond aux secteurs co mpris dans la bande des 100 m à compter de la 

limite haute du rivage au titre de lôarticle L.121-16 du code de lôurbanisme. 

Ces évolutions du zonage NS en zonage NL concernent essentiellement 3 zones 

particulières  :  

-  La zone de Leucate plage  : cette plage concerne une plage urbaine abritant des 

habitats semi -naturels soumis à de nombreuses pressions impliquant ainsi un état 

de conservation dégradé et une fonctionnalité écologique très réduite. Ce secteur 

ne répond  pas aux  caract®ristiques dôun espace remarquable naturel  ou dôune 

coupure dôurbanisation. 

-  La plage du Mouret  : l a partie  sud du lido du Mouret évolue en zone NL. Ce secteur 

s'insère dans une zone moins fonctionnelle, moins végétalisée et davantage 
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impacté que sur le reste du lido du Mouret, impliqu ant ainsi un état de conservation 

et une fonctionnalité écologique moyens.  

-  Plage des Coussoules  : cette évolution de zone NS en  zone NL sôamorce ¨ partir 

de la station balnéaire existante (La Franqui) pour assurer des possibilités 

dôactivit®s baln®aires nécessaires notamment à son maintien économique et à son 

rayonnement touristique dans le cadre seulement des établissements autorisés au 

titre de la concession de plages naturelles en vigueur sur la commune.  

Ces évolutions de zones NS en zone NL concernent  des zones ne répondant pas aux 

critères de délimitation  dôune coupure dôurbanisation ou dôun espace remarquable 

(habitats littoraux mais dégradés et dont la fonctionnalité écologique est limitée)  ou aux 

zones sur lesquelles il est pr®vu dôassurer un maintien des activités balnéaires autorisées 

au titre de la concession de plages naturelles en vigueur sur la commune.  

Cette évolution  nôentrainent  pas dôaugmentation de la consommation dôespaces ou de 

coupures de continuités écologiques . La protection des habi tats naturels est maintenue  

grâce au zonage NL.   

Par la suite, il est ®galement important de noter lô®volution dôenviron 73 ha dôune zone 

NS vers une zone  Aa qui correspond  à une zone  de richesses naturelles à protéger en 

raison de la valeur agricole des terres. Les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou dôint®r°t collectif et ¨ lôexploitation agricole sont seules autoris®es. 

Cette évolution est évoquée précédemment et correspond à u ne correction des zones 

agricoles  et naturelles  au vue de lôoccupation du sol. En effet, c ette zone concerné e par 

cette ®volution abrite des espaces agricoles cultiv®s, ne r®pondant pas aux crit¯res dôune 

coupure dôurbanisation ou dôun espace remarquable naturel.  

Pour finir, d ôautres ®volutions de zones NS vers des zones Ng ( correspondant aux espaces  

localisés au titre des article L.121 -9 et suivants du code de lôurbanisme, o½ sont 

rassemblés les aménagements légers nécessaires à la gestion, la mise en valeur 

économ ique et ¨ lôouverture du public  : ) et UG  (z one touristique qui accueille des 

équipements de campings et parcs résidentiels de loisirs )  sont prévus dans le cadre de la 

r®vision g®n®rale. Ces ®volutions sont susceptibles dôengendrer des incidences 

potentielles  sur lôenvironnement et notamment sur des  coupures dôurbanisation ou sur 

des  espaces potentiellement remarquables au titre de la loi littoral. Toutefois, les surfaces 

concernées par ces évolutions sont limitées à moins de 1 ha  et sont localisés sur des 

espaces urbanisés/anthr opisés. Ces évolutions sont donc des corrections de zonage. Par 

ailleurs, ces évolutions  sont compens®es par une ®volution dôenviron 6,8 ha de zones Ng 

vers des zones Ns (évolution positive).  
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{ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du PLU 
Le PLU, à travers son règlement, permet des aménagements potentiels sur des secteurs 

non artificialis®s. Ces secteurs susceptibles dô°tre impact®s (SSEI) sont des espaces 

agricoles ou naturels, voir à vocation urbaine, mais non encore aménagés, qui  suite aux 

choix du PLU vont pouvoir être aménagés.  

 

Identification des SSEI « bruts » 

Lôidentification des  secteurs  susceptibles  dô°tre impactés  a été  réalisée  selon  la 

méthodologie  suivante  :  

¶ Sélection  de lôensemble des  zones  U non  bâties  du  projet  du  PLU (parcelles vierges 

et division parcellaire (BIMBY)) ;  

¶ S®lection de lôensemble des zones AU non b©ties du projet de PLU ;  

¶ La zone Av  : Correspond à la zone à vocation viticole existante de Cap Leucate au 

cîur de la zone agricole. Secteur et constructions existants dans le cadre des 

hameaux nouveaux au titre de la Loi Littoral. La Loi ELAN a supprimé la notion de 

hameau nouveau int®gr® ¨ lôenvironnement. 

¶ Sélection  des  différents  emplacements  réservés  considérés  comme  pouvant  avoir  

des  incidenc es sur lôenvironnement. 

 

Malgré  leur  classement  en  zones  artificialisables  immédiatement  (U  ou AU ),  en STECAL 

ou  en  emplacements  réservés  (ER),  lôensemble de ces SSEI  « bruts  » ne sont  pas  

forcément  artificialisables  lors  de la mise  en  îuvre du  PLU. 

 

En effet, le règlement du PLU présente également de nombreux outils de protection qui 

rendent inconstructibles certaines parties du territoire.  

Outils du règlement permettant une protection de la biodiversité 

Le Code  de lôurbanisme (CU)  permet  la mobilisation  dôoutils complémentaires  

matérialisés  dans  le règlement  graphique  du  PLU, assortis  de prescriptions  inscrites  dans  

les dispositions  générales  du  règlement  écrit.  Il  sôagit :  

¶ Du classement  en espaces  boisés  à conserver  (EBC) au  titre de lôarticle L113 -1 du  

CU. Ce  classement  interdit  tout changement dôaffectation ou mode dôoccupation 

du sol ;  

 

¶ Du repérage des éléments de paysage contribuant au maintien de la nature en 

ville (jardins, cîur dôilots, parcs, alignement dôarbres/arbres ou groupes dôarbres) 

à conserver ou ¨ cr®er pour des motifs dôordre culturel, historique ou  architectural,  

identifiés  au  titre  de lôarticle L.151 -19  du  CU. En complément  des  EBC, le recours  à 

ces articles permet dôemp°cher les atteintes ¨ lôint®grit® des ®l®ments du paysage 

identifiés en fixant des prescriptions de nature à assurer leur préservation ;  

 

¶ Du repérage  des  espaces  à préserver  contribuant  au  maintien  des  continuités  

écologiques  (traduction  de la trame verte  et  bleue,  des  éléments  identifiés  au  titre  

des  articles  L151 -23  et  R141 -43 -4 du  CU).  En complément  des  EBC, le  recours  à 
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ces articles  permet  dôemp°cher les atteintes  à lôint®grit®. 

 

A lô®chelle communale, 68 ha  dôespaces boisés  classés  ont  été  identifiés . 
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Outils du règlement permettant une protection des enjeux paysagers et 

patrimoniaux 
Le Code de lôurbanisme offre la possibilit® dôint®grer de nouvelles connaissances (par 

exemple, des donn®es dôinventaire actualis®es) et de nouvelles protections du patrimoine 

(par exemple, inscription aux articles L151 -19 et L151 -23 du Code de lôurbanisme). En 

appui sur un cadre législatif renouvelé, le PLU poursuit et approfondit les efforts amorcés 

par les communes depuis plusieurs années en mettant à jour les fichiers du patrimoine 

local recensé et en affinant les dispos itions destinées à le protéger. Il ambitionne 

notamment de renouveler la perception du patrimoine local.  

 

Le patrimoine local du territoire est constitu® dôouvrages, dôensembles b©tis ou dô®l®ments 

de paysages remarquables ¨ prot®ger pour des motifs dôordre historique, architectural, 

artistique ou culturel. Le règlement peut également « définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur protection  ». Ainsi, le règlement recense 91 

éléments patrimoniaux à protéger , à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier .  

 

 

Pour partie, les  SSEI  « bruts  » identifiés  préalablement  (parcelles  non  bâties  en  zone  U)  

ne seront  pas  tous  impact®s par la mise en îuvre du PLU, ®tant donn® que certains, ou 

certaines parties dôentre eux, peuvent être  concernés  par des outils de protection issus 

du règlement .  

En soustrayant  lôensemble des  secteurs  protégés,  on  identifie  ainsi  les SSEI  « résiduels  

»,  bel  et  bien  artificialisables  sans  bénéficier  dôaucun autre  type  de protection  en  

contrepartie  éventuelle  :  il  sôagit donc  des  « véritables  » SSEI.  

 

Les secteurs susceptibles dô°tre impact®s ç r®siduels è repr®sentent un total dôenviron 

41,35  hectares, soit 0, 8 % du territoire.  

 

Tableau 6 : Surface par typologie de SSEI 

Typologie SSEI  
Surface totale 

(ha)  

Parcelles vierges en zone U  1,73  

Division parcellaire en zone 
U (BIMBY )  

3,53  

Zones  AU  15,45  

Zone Av  3,4 1 

Emplacements réservés  17,23  

Total  42,21  

 

 

Ces secteurs présentent des sensibilités environnementales distinctes. Aussi ils ont 

ensuite ®t® crois®s avec lôensemble des enjeux environnementaux cartographi®s issus de 

lô®tat initial de lôenvironnement. Ce croisement permet une identification des secteurs 

sensibles, associ®e ¨ une analyse statistique qui permet dôidentifier les incidences 

potentielles attendues ¨ la suite de la mise en îuvre du PLU sur ces secteurs. 

 

Le cas ®ch®ant, ces incidences potentielles font lôobjet de mesures dô®vitement, de 

r®duction et de compensation (mesures ERC) afin de r®duire les incidences et dôam®liorer 

la prise en compte de lôenvironnement, au titre de lô®valuation environnementale du PLU. 
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SSEI résiduels et les enjeux environnementaux  

[Ŝǎ {{9L Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻl 
 

hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘΩŀǇǊŝǎ h//{h[ D9 όLDbύ 

Libellé occupation du sol 
Surface dans le 

territoire  

% du 

territoire  
1-ER 

2 -

ZONES 

AU 

3 ς 

ZONE 

Av 

4 ς PV 

EN 

ZONE 

U 

5 ς 

BIM

BY 

EN 

ZON

E U 

TOT

AL 

SSEI 

% TOTAL 

SSEI 

CS 1.1 Surface anthropisées 412,32  8,4% 4,56  0,84  0,06  0,60  0,49  6,56  15,9% 

Zones bâties 154,60  3,1% 0,60  0,04  -    0,06  0,06  0,76  1,8% 

Zones non bâties 199,85  4,1% 2,45  0,68  0,00  0,12  0,24  3,48  8,4% 

Zones à matériaux minéraux 57,87  1,2% 1,52  0,12  0,06  0,42  0,19  2,32  5,6% 

CS 1.2 Surfaces naturelles 2 663,57 54,1% - - - - - - - 

Sols nus 320,57 6,5% - - - - - - - 

{ǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 2 343,00 47,6% - - - - - - - 

CS 2.1 Végétation ligneuse 1 083,32  22,0% 6,23  8,42  1,45  0,21  0,76  
17,0

7  
41,3% 

Peuplements de feuillus 13,22  0,3% 0,10  -    -    -    -    0,10  0,2% 

Peuplements de conifères 240,20  4,9% 0,76  1,75  -    0,21  0,74  3,46  8,4% 

Peuplements mixtes 7,40  0,2% 0,13  0,07  -    -    -    0,20  0,5% 

Formations arbustives et 

sous-arbrisseaux 
601,29  12,2% 5,24  4,60  1,11  -    0,01  

10,9

7  
26,5% 

Autres formations ligneuses 221,20  4,5% -    2,00  0,34  -    -    2,34  5,7% 

CS 2.2 Végétation non 

ligneuse ς 
758,81  15,4% 6,43  6,19  1,89  0,92  2,29  

17,7

2  
42,9% 

Formations herbacées 758,81  15,4% 6,43  6,19  1,89  0,92  2,29  
17,7

2  
42,9% 

Total 4 918,01    100,0% 17,23  15,45  3,41  1,73  3,53  
41,3

5  
100,0% 

Lôanalyse des SSEI vis-à-vis de lôoccupation met en avant plusieurs points :  

¶ 16% des SSEI sont  concernés par  des surface s anthropisées . A ucune surface 

naturelle de type sols nus et surface en eau n ôest impacté e par un SSEI . 

 

¶ La majorité des SSEI concernent des espaces de végétation non ligneuse (4 3%) 

de type formations herbac®es. Ce chiffre sôexplique en grande partie par les 

emplacements réservés et zones AU situé sur des zones rudérales.  

 

¶ Cependant, plus de 40 % des SSEI sont situé sur des espaces de  végétation 

ligneuse , plus précisément des formations arbustives et sous -arbrisseaux 

(2 6,5 %), mais aussi des peuplements de conifères ( 8,4 %). Ces SSEI concernent 

des espaces de garrigues ou des zones boisées et sont do nc susceptible dôengendre 

une réduction de ces habitats. Néanmoins, ces SSEI concernent essentiellement 

des zones AU et sont donc soumis à une OAP qui permettent de cadrer les enjeux 

environnementaux. Lôanalyse des OAP est r®alis®e par la suite.  

Les autre s SSEI sont principalement des  emplacements réservés pour des  projets 

dôextension de parking, dôam®nagement de voirie, de d®veloppement urbains pour 

les mobilités douces dans des secteurs déjà plus ou moins anthropisé et en 

continuité  dôespaces urbanis®s. Lôimpact des SSEI sur ces secteurs dôoccupation 

du sol est donc limité.  
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Les choix politiques, ayant conduit au retrait de plusieurs  espaces à vocation urbaine du 

zonage, font que les SSEI ne représentent que 0, 8 % de la superficie de la commune.  
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Les SSEI et paysages patrimoine 
02 - Paysages et patrimoine 

Nom du 
périmètre de 
protection 

Surface dans 
le territoire 

% du 
territoire  

1-ER 
2 -ZONES 

AU 
3 ς 

ZONE Av 
4 ς PV EN 
ZONE U 

5 ς BIMBY EN 
ZONE U 

TOTAL SSEI 
% 

TOTAL 
SSEI 

Site inscrit 1 337,49  27,2% 13,23  12,50  -    1,58  2,67  29,98  72,5% 

Périmètre de 
protection de 

500m autour du 
monument 
historique 

385,54  7,8% 9,06  1,58  -    1,31  1,63  13,58  32,8% 

Site patrimonial 
remarquables 

(SPR) 
1 737,68  35,3% 15,56  12,50  -    1,58  2,67  32,30  78,1% 

 

La commune de Leucate est concernée par de nombreux périmètre de protection du 

paysage  et du patrimoine.  

¶ Le nord de la commune de Leucate est concerné par le site patrimonial 

remarquable de Leucate (SPR) ainsi que par le site inscrit du Plateau de Leucate . 

Ces périmètres occupent une surface importante et englobe la totalité de Leucate 

village et de la Franqui, expliquant ainsi que plus de 73 %  (pour le site inscrit) et 

que plus de 7 8% (pour le SPR)  des SSEI sont inclus dans ce périmètre.  

Ces SSEI correspondent essentiellement ¨ des zones AU faisant lôobjet dôune OAP 

intégrant les enjeux paysagers et patrimoniaux (ces OAP  sont évalué es par la 

suite ), ainsi quô¨ des emplacements r®serv®s et des dents creuses occupant des 

surfaces limitées et ayant po ur projets dôextension de parking, dôam®nagement de 

voirie, de développement urbains pour les mobilités douces dans des secteurs déjà 

plus ou moins anthropisé s et en continuité  dôespaces urbanis®s.  

 

¶ Concernant les monuments historiques, la commune compte 4  monuments  : 3 

inscrits  (Fanal (ancien), Village de vacances les Carrats et le fort/château de 

Leucate) et un  site classé  (grotte des Fées). 32,8% des SSEI sont localisés à moins 

de 500 m¯tres dôun monument historique. La majorité  de ces SSEI sont localisé s 

à proximité du Château de Leucate.  

La plupart de ces SSEI font lôobjet dôune OAP permettant de cadrer ces enjeux ou 

sont localisés sur de faibles surfaces et sont séparés des monuments historiques  

par des zones urbaines.  

 

¶ Seul 2 emplacement s réservé s sont localisé s à proximité immédiate du château. 

Il sôagit dôun projet dôextension du cimeti¯re et de la cr®ation de parkings sur une 

surface de 2, 79  ha  ainsi que dôun emplacement r®serv® pour la protection et la 

mise en valeur des vestiges du Château sur u ne surface dôenviron 5 ha. Ce dernier 

permet le maintien et la valorisation du patrimoine de la commune et correspond 

donc à une plus -value environnementale . 

Vue du secteur du projet dôextension du cimeti¯re et cr®ation de parkings :  
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Cimetière existant  

Zone de projet  

Cimetière existant  

Zone de projet  
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Ce projet est donc susceptible dôimpacter la qualit® paysag¯re du ch©teau de Leucate et 

de dégrader la covisibilité entre le château et le cimetière existant.  

Il est n®anmoins important de noter que lôinscription de ce ch©teau comme monument 

historique pe rmet ¨ tout projet ¨ moins de 500 m¯tres dô°tre encadr® pour évite r toute 

incidence significative, comme le reste du site patrimonial de Leucate.  

De plus, l e règlement du PLU encadre  également  les constructions, et permet dô®viter les 

atteintes aux paysage s et au patrimoine.  

Il est toutefois, recommandé de préserver la trame arborée autant que possible et 

dôint®grer le projet de parking et de cimeti¯re dans le paysage naturel existant (limitation 

de lôartificialisation, absence dô®clairage nocturne, pr®servation et renforcement de la 

trame arbor®eé). 

Sous condition du respect de ces mesures, les incidences de ce projet sur ce monument 

historique sont jugées non significatives.  

Château de 

Leucate  

Cimetière 

existant  

Zone de 

projet  
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Les SSEI et la biodiversité  
03 - Milieux naturels et biodiversité 

Nom des 
périmètres 

Surface 
dans le 

territoire  

% du 
territoire  

1 ς ER 
2 ς 

ZONES 
AU 

3 ς 
ZONES 

AU 

4 ς PV 
EN 

ZONE 
U 

5 ς 
BIMBY 

EN 
ZONE U 

TOTAL 
SSEI 

% TOTAL SSEI 

1 - Inventaire Patrimonial 

ZNIEFF Terre de 
Type 1 

3 348,38  68,1% 2,09  0,09  -    -    -    2,19  5,3% 

ZNIEFF Terre de 
Type 2 

3 915,68  79,6% 10,66  8,88  -    0,53  0,14  20,21  48,9% 

Inventaire du 
patrimoine 

géologique (INPG) 
1 283,51  26,1% 13,16  10,23  -    1,58  2,67  27,65  66,9% 

2- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

Zone humide 
protégée par la 
convention de 

RAMSAR 

2 946,73  59,9% 1,55  0,32  -    -    -    1,87  4,5% 

3 ς Protection conventionnelle 

Parcs Naturels 
Régionaux 

2 124,69  43,2% 16,45  12,50  3,41  1,58  2,67  36,61  88,5% 

NATURA 2000 ς 
Directive 

« Oiseaux » : ZPS 
2 917,29  59,3% 1,79  0,06  -    -    -    1,85  4,5% 

NATURA 2000 ς 
Directive 

« Habitat » : ZSC / 
SIC 

2 790,28  56,7% 1,61  0,53  -    -    -    2,14  5,2% 

4 ς Protection par la maîtrise foncière 

Site du 
conservatoire du 

littoral (SCL) 
81,44  1,7% -    -    -    -    -    -    0,0% 

Espaces naturels 
sensibles (ENS) 

4 426,42  90,0% 6,61  13,78  3,41  0,39  1,68  25,88  62,6% 

 

La commune de Leucate est concernée  par de nombreux périmètres de biodiversité, en 

effet pr¯s de 95% de la commune est concern®e par un p®rim¯tre dôinventaire ou de 

protection.  

Les zones à enjeux  pouvant potentiellement être impactés par ces SSEI correspondent 

essentiellement au  plateau de Leucate et au lido du Mouret. Ces zones à enjeux sont 

concernées notamment par des ZNIEFF de type I et II, des sites Natura 2000 et des 

Espaces Naturels Sensibles.  

 

Les autres périmètres sont peu concernés par des SSEI ou correspondent à des surfaces 

impo rtantes regroupant également les zones urbaines (comme les parcs naturels 

r®gionaux ou encore lôinventaire du patrimoine g®ologique) qui englobent Leucate village 

et la Franqui et concernent donc des SSEI localis®s au cîur de lôenveloppe urbaine, 

expliquan t cette proportion importante de SSEI au sein de ces périmètres .  

 

Parmi les principaux périmètres concernés par des SSEI, on retrouve ainsi les ZNIEFF de 

type II. 48,9% des SSEI sont compris dans une ZNIEFF de type 2 . O n recense sur le 

territoire 3 ZNIEFF  de type 2  :  

-  « Complexe lagunaire de Lapalme »,  

-   « Plateau de Leucate »,  

-  « Complexe lagunaire de Salses -Leucate  ».  

 

Les SSEI impactant potentiellement ces ZNIEFF sont  :  
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¶ LôER ç Extension du camping municipal ï ER1 »  est inclus dans la ZNIEFF de type 

II «  Complexe lagunaire de Lapalm e » et pourrait potentiellement avoir des 

impacts sur lô®tat de conservation de la ZNIEFF. Toutefois, compte tenu de son 

emplacement en continuité avec le tissu urbain existant et de la faible superficie 

du projet par rapport à c elle de la ZNIEFF, il est consid®r® que ce projet nôaura 

pas dôimpact significatif sur lôint®grit® de la ZNIEFF. 

 

¶ De même, plusieurs  SSEI sont localisés  à la limite entre les ZNIEFF « Complexe 

lagunaire de Lapalme » et « Plateau de Leucate » . Cela concerne  des secteurs en 

zone AU, un ER relatif ¨ lôextension du parking de la gare SNCF (ER3)  ainsi quôun 

ER nommé « £largissement de voie et projet dôextension de la piste cyclable CD 

n° 427 (16m)  » (ER5) . Compte tenu de la disposition des projets en continuité 

avec le tissu urbain, de leur localisation en bordure des ZNIEFF , de leur cadrage 

pour certain par une OAP (zones AU)  et de leur superficie  limitée , il est considéré 

que ces projets nôauront pas dôimpact significatif sur lôint®grit® des ZNIEFF. 

 

¶ Dôautres projets concernent également la ZNIEFF  de type 2 du «  Plateau de 

Leucate  » comme lôER11  « Protection et mise en valeur des vestiges du Château  », 

lôER12 « Extension du cimetière et création de parkings »,  lôER13 ç Cr®ation dôune 

voie de desserte  è, lôER22 ç cr®ation dôune voie de liaison »,  lôER21  « Réalisation 

dôun ®quipement public param®dical ï ER24 è ou encore lôER30 et 31  « Création 

de parking du plateau ».  Ces SSEI correspondent à des secteurs caract érisé s par 

une végétation de type pelouses sèches, accompagnée de haies et de zones 

arborées. Ces milieux pourraient potentiellement abriter certaines espèces, telles 

que le Grand Capricorne, le Lézard ocellé, ou encore des espèces de chiroptères, 

qui pour raient utiliser les zones arborées comme gîtes et les milieux ouverts pour 

chasser. Cependant, ces emplacement réservés concernent des surfaces 

relativement faibles et la proximité d es secteur s avec lôurbanisation, les 

habitations , les routes  limite la pré sence de ces espèces.  

 

¶ Pour finir, 2 emplacements réservés concernent la ZNIEFF de type II «  Complexe 

lagunaire de Salses -Leucate  è. Il sôagit de lôER21 ç Extension de lôaire dôaccueil 

des campings cars de Leucate -plage  è et de lôER24 ç Extension de lôair dôaccueil 

des camping -cars  ». Ces ER sont limit®s en continuit® de lôurbanisation existante 

et en partie sur des espaces anthropisés, limitant ainsi les incidences sur cette 

ZNIEFF.  

Concernant lôimpact des SSEI sur les ZNIEFF de type 1, cela repr®sente 5,3 % des SSEI. 

Il sôagit des ER30 et 31  liés à la « création de parkings au niveau du plateau de Leucate  », 

de lôER21 ç Extension de lôaire dôaccueil des campings cars de Leucate-plage  » et de 

lôER24 ç Extension de lôair dôaccueil des camping-cars  ». Cependa nt, la proximité de ces 

secteurs avec lôurbanisation et les habitations réduit leur attractivité et leur fonctionnalité 

écologiques.  

La commune de Leucate est couverte à 90 % par deux ENS, ce qui explique la proportion 

importante de SSEI situés dans un pér imètre ENS ( 62,6  %). La part des SSEI situés, en 

tout ou en partie, dans lôENS ç £tang de Leucate et p®riph®ries è se localise en bordure 

de son périmètre de protection.  
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De la m°me mani¯re, les SSEI compris dans lôENS ç £tang de Lapalme et p®riph®ries è 

se situent également en bordure de ce périmètre. Ainsi, compte tenu de la localisation 

des SSEI, de leur superficie, ainsi que de leur emplacement en continuité de lôurbanisation 

existante , dans des zones rud®rales, des friches ou des espaces agricoles, lôimpact sur les 

périmètres ENS par la majorité des SSEI est jugé non significatif.  

Pour finir, vis -à-vis des sites Natura 2000, seulement 1,85 ha de SSEI est localisé au sein 

dôune ZPS et 2,14 ha au sein dôune ZSC. Ces SSEI correspondent ¨ lôER23 ç Extension de 

lôaire dôaccueil des camping-cars de Leucate -Plage  è, lôER24 ç Extension de lôaire dôaccueil 

des camping -cars  è, lôER 30 et 31 ç Création de parking du plateau  è, lôER1 ç Extension 

du  camping municipal  è et une partie de lôOAP ç Secteur la Franqui, Entrée de ville  ». Ces 

secteurs font lôobjet dôune analyse approfondie dans les parties ç Analyse des incidences 

des OAP  » et «  Evaluation simplifiée des incidences sur les sites Natura 2000  ». Ces SSEI 

occupent des surfaces limit®es, en partie en continuit® de lôurbanisation existante et ne 

remettent pas en cause lô®tat de conservation des sites Natura 2000 (cf. analyse détaillée 

des secteurs).  

Lôimpact des SSEI sur la biodiversit® de la commune de Leucate reste globalement limité. 

Les secteurs concernés, qui représentent seulement 0, 8 % de la superficie du territoire, 

couvrent des surfaces réduites par rapport aux périmètres à enjeux. Par ailleurs, leur 

localisation, systématiquement en c ontinuit® avec lôurbanisation existante et ¨ proximit® 

dôhabitations ou dôaxes routiers, limite lôattractivit® et la fonctionnalit® ®cologiques de ces 

secteurs. De plus, les principaux secteurs potentiellement impactant correspondent aux 

zones AU et sont e ncadrées par des OAP (visant à intégrer au moins en partie les enjeux 

écologiques). Ces OAP sont évaluées par la suite.  

Cependant, il  est important de noter qu ôun SSEI est  susceptible dôimpact® 

significativement la biodiversité de la commune, au vu de sa localisation  :  

Il sôagit de lôER23  ç Extension de lôaire dôaccueil des camping-cars de Leucate Plage ».  Ce 

SSEI est situé au sein de la ZNIEFF de type 2 « Complexe lagunaire de Salses », au sein 

de la ZNIEFF de type I «  Lido de Mouret  », au sein de lôENS « Etang de Leucate et 

périphéries  », au sein de la ZPS «  Complexe lagunaire de Salses -Leucate  » et de la ZSC 

« Complexe lagunaire de Salses  ». Ce projet entra´ne lôartificialisation de milieux humides 

de types pr®s sal®s d®grad®s au sud et dôespaces en friche et de zones rudérales au nord, 

impliquant une extension de lôurbanisation et une r®duction des habitats potentiels 

favorables ¨ certaines esp¯ces ¨ enjeux et ¨ une r®duction dôhabitats humides. Toutefois, 

la surface concernée par ce projet est très lim it®e. Par ailleurs, la proximit® dôhabitations 

et de grillages r®duit significativement lôattractivit® et la fonctionnalit® ®cologique de ce 

secteur.  

I l est néanmoins recommandé de préserver autant que possible la partie sud du 

secteur (prés salés) et de l imiter lôartificialisation des sols. Le parking doit °tre 

le plus naturel possible et bien délimité. La gestion des déchets apparait comme 

un des enjeux de ce projet afin dô®viter toute pollution des milieux naturels et 

aquatiques voisins.  
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Dôautres SSEI, du fait de leur occupation du sol, sont susceptibles dôengendrer une 

réduction/destruction de la trame arborée et donc une réduction potentielle de la 

biodiversit® associ®e. Côest le cas notamment de parcelles vierges identifi®es au sein de 

lôenveloppe urbaine ou des ER30 et 31 « Création d e parking du plateau ».  Ces SSEI sont 

localis®s au sein de lôenveloppe urbaine ou en continuit® imm®diate, limitant ainsi les 

incidences de ces projets sur la biodiversité.  

Il est néanmoins recommandé de préserver autant que possible la trame arborée. Les 

aménagements doivent être prévus au sein de cette trame arborée. Le caractère naturel 

doit °tre pr®serv® et lôartificialisation des sols doit également  être limitée.  
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Les SSEI et les risques 
Risques naturels et technologiques 

Risques naturels 

Aléa Retrait-Gonflement des argiles (RGA) 

Niveau de 
l'aléa 

Surface 
dans le 

périmètre 

% du 
territoire  

1 - ER 
2 ς ZONES 

AU 
3 ς ZONE Av 

4 ς PV EN 
ZONE U 

5-BIMBY 
EN ZONE U 

TOTAL 
SSEI 

% SSEI 

Faible 2,40 0,0% -    -    -    -    -    -    -    

Moyen 2 588,87 52,6% 13,39  6,09  3,41  1,40  2,77  27,06  65,4% 

Fort 265,06 5,4% 3,84  9,36  -    0,34  0,76  14,29  34,6% 

Mouvement de terrain 

Cavité 
(tampon 
100m) 

6,28 0,1% 0,11  1,25  -    -    0,30  1,67  4,0% 

Plan de prévention du risque littoral 

Constructible 
sous 

conditions 
143,72 2,9% 0,76  0,88  -    0,33  0,73  2,69  6,5% 

Interdiction 
stricte 

1 064,10 21,6% 4,83  2,20  -    -    0,00  7,03  17,0% 

 

Les SSEI du territoire de Leucate ne sont pas concernés par le risque inondation.  

En revanche, les SSEI du territoire de Leucate sont significativement concernés par le 

risque de retrait -gonflement des argiles :  

¶ 27,06  ha en aléa moyen, dont 4, 17  ha en zone U, 6, 09  ha en zone AU et 13,39  ha 

en emplacements réservés. Parmi ces derniers, un projet concerne la réalisation 

dôun ®quipement public param®dical. Les autres emplacements r®serv®s sont 

principalement destin®s ¨ des projets dô®largissement ou dôam®nagement de 

voiries, dôextension de parkingsé.  

¶ 14,29  ha en aléa fort, dont 3,84  ha en emplacements réservés. Ces emplacements 

sont principalement dédiés à des projets similaires : élargissement ou 

aménagement de voiries, extension de parkings é.  

De plus, le territoire est également concerné par un PPR L, avec 7,03  hectares de SSEI 

localis®s en zone dôinterdiction stricte. Le r¯glement de ce document cadre les 

constructions et sôimpose au r¯glement du PLU. Ces SSEI concernent essentiellement des 

emplac ements réservés  : am®nagement de parking, cr®ation dôun ®quipement public 

n®cessaire ¨ lôassainissement, cr®ation et ®largissement de voiries, extension dôaire 

dôaccueil des camping-cars, extension de camping, réalisation dôun espace public é Les ER 

concern és sont autorisés par le règlement du PPRL.  

Enfin la commune de Leucate est également concernée par le risque de mouvement de 

terrain, seul 1, 67  ha  des zones AU sont localis®s ¨ moins de 100 m¯tres dôune cavité. Un 

ER à vocation à devenir un équipement pu blic paramédical est également localisé à 

proximit® dôune cavit®.  
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Conclusion sur lôanalyse du zonage 

A lôissue de cette analyse, il sôav¯re que les principaux enjeux du territoire ont ®t® 

relativement  bien pris en compte dans le projet. Quelques at teintes potentielles sont 

relevées, notamment au niveau du lido du Mouret mais les projets concernent une surface 

limitée et sont des projets liés à la fréquentation du site (création de parkings 

notamment).  

Des mesures ERC sont proposées tout au long de lôanalyse afin de limiter au maximum 

les incidences de ces SSEI sur lôenvironnement.  
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Analyse des incidences des OAP  
 

Le PLU de Leucate prévoit 6 OAP sectorielles.  

 

Pour rappel, les OAP sont des outils du PLU  qui précisent certains points stratégiques 

®labor®s ¨ large ®chelle dans le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable. Les 

OAP d®finissent des principes dôam®nagement qui sôimposent aux occupations et 

utilisations du sol et sont applicables au même titre que les documents réglementaires du 

PLU.  

Elles sont pour cela opposables aux tiers dans un rapport de compatibilité (Article L123 -

5 du Code de lôurbanisme) et sont donc susceptibles de g®n®rer des incidences sur 

lôenvironnement et doivent, ¨ ce titre, °tre analys®es lors de lô®valuation 

environnementale.  

 

Note méthodologique  

N. B. Lôanalyse environnementale r®alis®e dans le pr®sent document a ®t® faite de fa­on 

it®rative dans le but dôobtenir des projets dôam®nagement les moins impactant  possible 

vis -à-vis de lôenvironnement et notamment des milieux naturels. 

 

Cadrage préalable 
La premi¯re d®marche concernant lôanalyse environnementale des OAP du PLU de Leucate 

a consisté à spatialiser ces périmètres (OAP) dans le contexte environnemental et 

réglement aire global du territoire. Pour ce faire, une analyse multicritères a été réalisée 

¨ lôaide dôun logiciel de traitement SIG (ArcGIS/QGIS) en croisant les diff®rents p®rim¯tres 

des OAP avec diverses couches SIG (en fonction des données existantes). Cette an alyse 

multicrit¯res a ainsi permis dôobtenir une premi¯re analyse des sensibilit®s 

environnementales de chacune de ces OAP et dô®laborer alors un premier cadrage 

environnemental. Les croisements ont été effectués vis -à-vis des thématiques suivantes  :  

- Risques naturels et technologiques,  

- Nuisances et pollutions,  

- P®rim¯tres dôinventaire, de gestion, de protection ou de maitrise fonci¯re vis-à-vis 

de la biodiversité,  

- £quipements et servicesé 

 

Ce premier cadrage environnemental réalisé dès les premières ébauche s des 

orientations dôam®nagement et de programmation a ainsi permis de spatialiser les 

enjeux environnementaux et de déterminer le niveau de sensibilité des parcelles 

int®gr®es au sein des p®rim¯tres des projets. Il avait pour but dôinformer le bureau 

dô®tude en urbanisme devant proposer des sc®narios dôOAP quant aux diverses 

sensibilités environnementales présentes et donc de les accompagner pour une 

meilleure prise en compte de lôenvironnement vis-à-vis des secteurs concernés dans 

leurs diagnostics et pro positions.  

Cette premi¯re ®tape sôest assortie de premi¯res propositions de mesures dô®vitement 

et de réduction pour les secteurs présentant les sensibilités environnementales les 

plus fortes.  

 



 

41  

 

État initial 
À la suite de cela, une collecte de données et u ne analyse de la bibliographique générale 

existante a été réalisée en ce qui concerne les différents inventaires et études locales 

lorsquôelles existaient portant sur la biodiversit® afin dô®tablir un premier ®tat des lieux et 

ressortir des premiers enjeux . Par la suite, les schémas et les différents projets des OAP 

en mati¯re dôam®nagement (secteurs pr®serv®s, secteurs vou®s ¨ lôartificialisation, 

secteurs de renforcement des éléments végétalisés voire de création ï alignements 

dôarbres, etc.) ont ®t® ®tudiés afin de déterminer les éléments biologiques à étudier plus 

précisément et sur lesquels les prospections de terrain seront prioritaires. Cette 

priorisation du terrain concerne donc les secteurs ayant vocation à être artificialisés. Pour 

ce faire, une pr emière identification des différents milieux naturels et agricoles ainsi que 

des espaces dôores et d®j¨ artificialis®s pr®sents au sein des diff®rents p®rim¯tres a ®t® 

réalisée par photo - interprétation en tenant compte des alentours (pour une question de 

fonctionnalité écologique notamment).  

 

Prospections de terrain 
Les prospections de terrain se sont concentrées sur les secteurs compris dans les 

p®rim¯tres des diff®rentes orientations dôam®nagement et de programmation et plus 

spécifiquement sur les secteur s vou®s ¨ lôartificialisation. N®anmoins, les alentours ont 

syst®matiquement ®t® pris en compte par lô®valuation environnementale pour ®valuer 

notamment la fonctionnalité écologique du site. De plus, les OAP correspondant à des 

secteurs dôextension ont ®t® prospect®es et trait®es prioritairement puisquôil sôagit des 

secteurs comportant encore un caractère agronaturel marqué. Les périodes de 

prospection ont permis de caractériser les différents types de milieux naturels ou 

agricoles, concernés par des projet s dôartificialisation en portant une vigilance accrue vis-

à-vis des espèces protégées (remarquables) potentiellement présentes ainsi que des 

milieux naturels dôint®r°t ®cologique important tels que les zones humides ou de vieux 

boisements sénescents.  

 

Les prospections de terrain ont été réalisées lors de conditions météorologiques les plus 

favorables ¨ la d®tection dôun maximum dôesp¯ces (absence de brouillard, temps 

ensoleill® ou l®g¯rement ombrag®, absence dôintemp®ries, temp®ratures douces en d®but 

de ma tinée, etc.).  

 

Pour rappel, lôanalyse des incidences des OAP nôest pas, au sens r®glementaire, une ®tude 

dôimpacts des projets qui pourront voir le jour au sein de ces OAP. De ce fait, le niveau 

de précision attendu quant aux inventaires de terrain réalisé s pour la présente analyse 

nôest pas, par d®finition, le m°me que ceux men®s lors dôune ®tude dôimpact. 

 

Les prospections de terrain conduites dans le cadre des pr®sentes analyses dôincidences 

ont comme objectif premier de caractériser les différents impac ts potentiels sur les 

milieux naturels et les esp¯ces faunistiques et floristiques quôils abritent afin de 

hi®rarchiser les enjeux ®cologiques et de proposer des mesures dô®vitement et de 

r®duction les plus ad®quates possible. Ces relev®s de terrain nôont donc pas vocation à 

établir un diagnostic écologique exhaustif et précis de la zone considérée, mais à en 

®valuer les potentialit®s de pr®sence dôesp¯ces faunistiques et floristiques. Bien entendu 

lorsque des espèces (floristiques ou faunistiques) ont été contactées, ces dernières 

®taient relev®es et venaient compl®ter lôanalyse du site. 
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La prospection par déambulation aléatoire a été privilégiée afin de pouvoir caractériser le 

plus de milieux naturels et agricoles possible. Les passages de terrain ont été réalisés 

dans lôobjectif de maximiser les contacts vis-à-vis des espèces faunistiques. Un maximum 

dôindices a ®t® relev® afin de caract®riser au mieux les potentialit®s en mati¯re dôesp¯ces. 

Ces inventaires de terrain ont été complétés en mettant à profit différentes bases de 

données naturalistes (FAUNE, Atlas cartographique, données communales, etc.) bien que 

celles -ci nôaient pas vocation ¨ °tre exhaustives. 

 

Les indices de présence de passage et de fréquentation des secteurs par des mammifères 

ou microma mmifères (sillons de passage dans la végétation, trouées dans les haies 

arbustives, empreintes, fèces, poils, etc.) ont été recherchés. De la même façon, la 

recherche de gîtes potentiels (pour les chauves -souris) a ®t® r®alis®e, dans lôordre du 

possible, e n recherchant les arbres ¨ cavit®s ou les b©timents susceptibles dôabriter des 

espèces de chiroptères ou de rapaces nocturnes ou de certaines espèces comme les pics. 

Toutefois, cette m®thodologie ne permet pas dôattester de la pr®sence dôesp¯ces sur le 

sit e (peu de gîtes aisément localisables, etc.).  

 

En ce qui concerne lôavifaune, les individus contact®s lors des p®riodes de terrain (contacts 

visuels et auditifs notamment vis -à-vis des chants dôoiseaux) ont ®t® recens®s. Il ne sôagit 

toutefois pas de points dô®coute permettant de statuer sur le statut de ces diff®rentes 

espèces (de passage, nicheur certain, nicheur probable, etc.).  

 

De la m°me fa­on, les reptiles ont ®t® recens®s lorsquôils ®taient contact®s. Ces esp¯ces 

ont été recherchées de façon pr ivilégiée dans les microhabitats naturels qui leur sont 

favorables (talus ensoleillés, tôles, pierriers, murets de pierres sèches, souches, etc.).  

Les individus (tous taxons confondus) ®cras®s ont ®t® recens®s puisquôils d®montrent la 

fréquentation des sit es.  

 

Au-del¨ de cette approche dôinventaire, lôanalyse fonctionnelle des ®cosyst¯mes et des 

paysages a été réalisée lors des prospections de terrain. Cette analyse a pour vocation 

dô®valuer la perm®abilit® des axes de d®placement potentiellement pr®sents au sein des 

périmètres des OAP en recherchant par exemple des points de conflit (points noirs) et 

dôobstacles aux d®placements des esp¯ces. Citons par exemple :  

 

- Les indices de passages de la faune  : trouées dans les haies arbustives, sillons 

dans les sect eurs herbac®s, secteur de passage en dessous dôune infrastructure 

routière (buses, fossés en eau, etc.) constituant des secteurs de passages 

potentiellement privilégiés par la faune  ;  

 

- Les différents éléments fragmentants du territoire  : seuils, clôtures imperméables 

au passage de la faune, des barrières ou obstacles obstruant des secteurs de 

passage potentiels (passages sous les voiries notamment), des fossés bétonnés 

(potentiellement infranchissables pour la petite faune sauvage) ou curés ou 

fauchés de f açon mécanique  ;  

 

- Les différentes sources de nuisances et de pollutions  : proximit® dôune 

infrastructure routi¯re tr¯s fr®quent®e, dôune entreprise ®mettrice de polluants 

atmosphériques (carrières, raffineries, ICPE) ou de nuisances sonores  ;  
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- Des indices d e collision  : individus morts le long des infrastructures routières, cime 

des arbres ¨ hauteur des voitures lorsquôun pont est pr®sent au sein des OAP 

(collision potentielle pour certains passereaux et chiroptères)  ;  

 

- Des éléments de topographie défavorabl es au déplacement de certaines espèces 

(pentes fortes) et la prise en compte de lôurbanisation interne au p®rim¯tre de 

lôOAP et des alentours afin dô®valuer lôenclavement potentiel du site une fois les 

travaux finis et lôisolement des milieux naturels et des espèces faunistiques et 

floristiques qui sôy abritent ;  

 

- Continuit® dôune haie ou dôun foss® au-del¨ du p®rim¯tre de lôOAP constituant un 

secteur de passage privilégié vers les massifs boisés alentour par exemple.  

 

Analyses des incidences environnementales des OAP 
Rappel réglementaire 

Lô®valuation environnementale doit °tre proportionn®e ¨ la sensibilit® environnementale 

du territoire (ou de la zone) susceptible dô°tre affect®(e), ¨ lôimportance et ¨ la nature 

des projets, travaux, ouvrages , orientations ou interventions et à leurs incidences 

pr®visibles sur lôenvironnement et la sant® humaine, notamment au regard des effets 

cumul®s avec dôautres projets ou document de planification.  

De plus, lôarticle R122-20 du Code de lôenvironnement (en vigueur depuis avril 2018) 

stipule bien que lô®valuation environnementale est proportionn®e ¨ lôimportance du plan, 

sch®ma, programme et autres documents de planification, aux effets de sa mise en îuvre 

ainsi quôaux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

 

En effet en lôabsence dôinformations, les effets probables du projet, quôils soient positifs 

ou n®gatifs pour lôenvironnement, ne peuvent °tre correctement ®valu®s. 

 

Dans le cas des orientations dôam®nagement et de programmation du PLU de Leucate les 

thématiques portant sur le paysage et le patrimoine, la richesse écologique, le 

fonctionnement urbain, les risques naturels et technologiques ont pu être analysées de la 

façon la plus complète.  

 

ê lôinverse, les th®matiques portant sur le climat, la consommation dôespace r®elle, sur 

les ressources naturelles ou encore sur la qualité des milieux et santé des habitants ne 

peuvent °tre (ou que tr¯s peu) trait®es dôun point de vue environnemental. 

 

Afin de résumer visuellement les incidences environnementa les, un système de curseur 

est utilisé. Celui -ci est présenté sur le schéma ci -dessous  :  
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ h!t 

ê la suite des prospections de terrain, des mesures dô®vitement et de r®duction ont ®t® 

propos®es dans lôobjectif de préciser le pré - cadrage environnemental et de corriger les 

secteurs ¨ sensibilit® environnementale forte nôayant pu être identifiés de manière 

cartographique au préalable.  

Ces mesures ont ®t® propos®es, lorsquôil y avait lieu, dans le cadre de la réalisation des 

orientations dôam®nagement et de programmation du PLU de Leucate  (cf. schéma 

récapitulatif de la méthodologie globale des OAP ci -dessus).  

Pour rappel, une mesure dô®vitement correspond ¨ une : «  mesure qui modifie un projet 

ou une action dôun document de planification afin de supprimer un impact n®gatif identifi® 

que ce projet ou cette action engendrerait  ».  



 

45  

 

Au contraire, une mesure de réduction correspond à une  : «  Mesure définie après 

lô®vitement et visant ¨ r®duire les impacts n®gatifs permanents ou temporaires dôun projet 

sur lôenvironnement, en phase chantier ou en phase exploitation. » (Source  : Lignes 

directrices ï MEDDE 2013).  
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Analyse au cas par cas des incidences des OAP portées par le PLU 

de Leucate  

Pour rappel, la révision du PLU de Leucate prévoit la création de 6 OAP.  

 
Numéro 

dôOAP 
Nom de lôOAP 

1  

Secteur la 

Franqui, 

Entrée de 

ville  

2  

Secteur la 

Franqui, la 

porte 

dôentr®e de 

Leucate  

3  

Le village, 

Rec de la 

Fontaine  

4  

Leucate -

Plage, la 

Falaise  

5  
Cîur de la 

Franqui  

6  

Port -Leucate 

ï Village 

naturiste  

 

 

 

  



 

47  

 

OAP N°1 ς Secteur la Franqui, Entrée de ville 
Description 

Le p®rim¯tre de lôOAP concerne lôentr®e de la Franqui, au nord de la commune. Il longe 

lôavenue Pinet de Gaulade qui constitue la colonne vert®brale viaire de la Franqui et est 

situé en continuité urbaine du village, en direction de la gare. Il couvre 3,9 ha et se 

termine par une extension urbaine d®di®e ¨ lôhabitat.  

Le secteur est occupé essentiellement par une friche végétale, et une maison individuelle.  

 

Objectifs 

¶ R®aliser une op®ration dôextension urbaine en continuit® des existants, de densit® 

similaire ; 

¶ D®velopper lôattractivit® de la commune et les besoins de logements ; 

¶ Privil®gier le principe de nature en ville en cr®ant et pr®servant des espaces bois®s 

en bordure imm®diate et dans le p®rim¯tre de lôOAP ; 

¶ Renforcer la mixit® sociale en ville afin de r®pondre aux besoins des habitants. 

 

Etat des lieux et enjeux environnementaux  

SENSIBILITES  

Sensibilités écologiques  

Périmètres 

dôinventaires/de 

protection  :  

Situé à moins de 50 mètres de sites acquis par le Conservatoire du Littoral  : 

« Plateau de la Franqui  ».  

 

Situ® ¨ moins de 200 m¯tres dôun Espace Naturel Remarquable. 

 

Le Sud est inclus dans lôENS ç Etang de Leucate et périphéries  », le Nord -

Ouest est inclus dans lôENS ç Etang de Leucate et p®riph®ries ».  

Le secteur est également situé à moins de 200 mètres de la ZNIEFF de type 

1 «  Sansouµres de lô®tang de Lapalme », et en quasi - totalité inclus dans les 

ZNIEFF de type 2 «  Plateau de Leucate  » et «  Complexe lagunaire de 

Lapalme  ».    

 

Situé au sein du PNR «  La Narbonnaise  en Méditerranée  ».  

Natura 2000  :  
Le Nord -Ouest du site est en partie inclus dans la ZSC «  Complexe lagunaire 

de Lapalme  ».  

Habitats et 

espèces 

faune/flore  :  

Le Sud de secteur se compose de prairies et pelouses arborées, ainsi que 

de zones rocailleuses, et dôune partie de jardins arbor®s. Cet espace est en 

partie en pente Sud -Nord et présente quelques fourrés thermophiles.  

La partie Nord est compos®e dôune prairie thermophile arbor®e. 

 

Les principales espèces relevées lors des phases de terr ain sont  :  

- Faune  : Gu°pier dôEurope (en vol au-dessus du secteur),  Verdier 
dôEurope ;  

- Flore  :  Brachypode rameux,  Dactyle agglom®r®,  Olivier dôEurope,  
Plantain queue de lièvre, Urosperme de Dalechamps.  

 

Le secteur peut également être favorable aux rept iles.  

Zone humide  :  Ne pr®sente pas de traces dôhumidit®. 
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Trame Verte et 

bleue  :  

Le secteur se situe ¨ lôinterface de r®servoirs de biodiversit® de pelouses et 

humides. Il est ®galement concern® par un axe de circulation dôesp¯ces 

Nord -Sud et Est -Ouest.  

Enjeux 

écologiques  :  

Fort  

Inclus au sein de p®rim¯tres de protection ou dôinventaires :  PNR, ENS, 

ZNIEFF, de type 2, ZSC.  

Proche de nombreux autres périmètres  : Site du Conservatoire du Littoral, 

ENR, ZNIEFF de type 1  

Situé dans une zone sensible concernant la TVB.   

Mesures ERC  :  

Préserver le passage potentiel Nord -Sud et Est -Ouest pour la faune.  

Préserver autant que possible la trame arborée existante.  

Dans un premier temps, privil®gier lôam®nagement de lôEst du secteur. 

Paysage  

Périmètres  :  

Localisé au sein du Site Patrimonial Remarquable de Leucate.  

Localisé au sein du site inscrit «  Plateau et les bourgs de Leucate et de la 

Franqui  ».  

Paysage, 

covisibilités  :  

Zones urbanisées au Nord -Est. Sinon, ¨ lôinterface dôespaces naturels 

caractérist iques.  

Enjeux 

paysage  :  
Modéré  à fort  

Mesures ERC  :  

Préserver le paysage naturel et arboré du site.  

Limiter la hauteur des aménagements.  

Maintenir des espaces naturels de pleine terre au sein du secteur.  

Traiter les interfaces avec les milieux naturels  afin dôassurer une transition 

douce, en favorisant autant que possible les essences locales.  

Risques et nuisances  

Risques 

naturels  :  

Aléa incendie fort à très fort sur le secteur.  

Aléa retrait/gonflement des argiles fort.  

Limitrophe dôune zone dôal®a modéré à fort submersion marine.  

Risques 

technologiques  :  
Non concerné par les risques technologiques.  

Nuisances 

sonores et 

pollutions  :  

Non concerné par des nuisances sonores ou pollutions significatives.  

Enjeux risques  :  Modéré  à fort  

Mesures ERC  :  
Pr®voir des mesures dôint®gration du risque incendie et  lié au 

retrait/gonflement des argiles.  

Autres enjeux  
Desserte  :  Desserte moyenne.  

Situ® ¨ plus de 500 m¯tres dôun arr°t de transport en commun.  

Eau potable  :  R®seau dôeau potable au sein ou ¨ proximité immédiate du secteur.  

Assainissement  :  Secteur situ® ¨ proximit® dôespaces concern®s par de lôassainissement 

collectif.  

Enjeu global du 

site  :  
Modéré à fort  
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Quelques vues du secteur  
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Analyse des incidences 

Analyse environnementale de lôOAP 

Thématiques 

environnementales  

Incidences environnementales 

positives/négatives  

Préconisations 

& Mesures 

dô®vitement-

réduction  

Consommation 

dôespace 

 

 
 

Lôouverture ¨ lôurbanisation du secteur entrainera une 

incidence n®gative sur le changement dôaffectation du 

sol et entrainera une consommation dôespace.  

N®anmoins, lôOAP pr®voit de limiter au strict 

nécessaire les surfaces imperméabilisées et 

minéralisée s dans une optique de gestion intégrée des 

risques, des ressources et de lutte contre les ilots de 

chaleur urbains  .  

-  

Proximité 

enveloppe 

urbaine  

 

 
 

Ce secteur est situé en continuité directe de 

lôenveloppe urbaine. 

-  

Biodiversité et 

fonctionnalité 

écologique  

 

 
 

LôOAP impliquera la destruction dôespaces naturels 

(prairies, friches végétales) favorables à la faune 

(reptiles, avifaune).  

 

LôOAP pr®voit de pr®server la pleine terre, et renforcer 

la présence des végétaux. Des écrans végétaux 

seront égale ment créés. Des zones boisées seront 

préservées, notamment en soutien aux continuités 

écologiques. De manière générale, la trame arborée 

existante sera préservée au maximum.  

-  

Natura 2000  

 

 
 

LôOAP est en partie comprise au sein de la ZSC 

« Complexe lagunaire de Lapalme  ».  

Le secteur ne pr®sente cependant pas dôhabitats 

dôint®r°t communautaire. Il peut malgr® tout accueillir 

certaines esp¯ces dôint®r°t communautaire, 

notamment de chiroptères, pour la chasse.  

La partie du secteur concernée est en outr e inférieure 

à 0,5 ha.  

 

LôOAP pr®voit de pr®server au maximum la trame 

arbor®e, et de limiter lôimperm®abilisation. Les 

marges avec les espaces naturels seront également 

Adopter une 

approche 

permettant 

dôint®grer les 

aménagements 

tout en 

préservant les 

espaces les plus 

favorables pour 

la faune.  
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maintenues arborées afin de créer une transition 

douce entre ceux -ci et les aménagemen ts.  

Paysage et 

patrimoine  

 

 
 

Cet aménagement entrainera une dégradation du 

paysage naturel inclus au sein du site inscrit du 

Plateau de Leucate, et du Site Patrimonial 

Remarquable de Leucate.  

 

LôOAP pr®cise que le projet pr®voit un traitement 

paysager de lôinterface ç ville / nature è via un 

maintien / renforcement de la végétation présente sur 

ce milieu de garrigue afin dôaffirmer les franges 

végétales adaptés au contexte du lieu. Des ilots de 

v®g®tation seront ®galement pr®serv®s au cîur du 

secteur.  

-  

Agriculture  Non concerné  -  

Risques  

 

 
 

Lôam®nagement de ce secteur de projet impliquera 

une exposition supplémentaire de personnes et de 

biens à un  risque incendie, un  retrait/gonflement des 

argiles ainsi quô¨ la proximit® dôun al®a submersion 

marine  (n®anmoins hors zone dôal®a fort).  

Prévoir des 

mesures de 

prise en compte 

de ces risques , 

notamment le 

risque incendie 

(équipements 

de défense 

incendie, voiries 

adapt®esé). 

Nuisances 

sonores, qualité 

de lôair et 

pollutions  

Non concerné par des nuisances sonores ou pollutions 

significatives.  
-  

Accessibilité des 

réseaux  

 

 
 

LôOAP pr®voit que :  

¶ Le secteur dôOAP sera desservi depuis les 
voies existantes  : lôavenue Pinet de Gaulade 
et le chemin de la Feuilleraie.  
 

¶ Parall¯lement ¨ lôavenue Pinet de Gaulade, 

une voie structurante sera créée pour 

rejoindre le chemin de la Corsaize ¨ lôouest. 
Dans la partie nord du périmètr e, une voie de 
desserte sera aussi créée pour relier le chemin 
de la Feuilleraie.  
 

¶ Des continuités piétonnes et des liaisons 

douces seront assurées. La nouvelle voie 
structurante parall¯le ¨ lôavenue Pinet de 
Gaulade, qui assurera le maillage du 
périmètre dôest en ouest, sera doubl®e dôune 
continuité douce et piétonne. De cette 
nouvelle voie et continuité des liaisons douces 

-  
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assurent la jonction avec dôautres liaisons 
douces notamment jusquôau court de tennis 
et à la rue du pied du renard pour le nord et 
pour les sentiers dans la nature au sud.  

 

¶ Des stationnements visiteurs sont à prévoir le 
long de la voirie.  

Eau et 

assainissement  

 

 
 

La réalisation de ce projet impliquera une 

augmentation des besoins liés aux nouveaux usages 

de la zone  : besoins en eau potable, en 

assainissementé  

-  

Énergie  

 

 
 

Lôaugmentation des usagers sur le secteur va 

engendrer un besoin supplémentaire en énergie.  

 

Toutefois, lôOAP pr®voit de privil®gier les logements 

traversants, implanter le bâtiment en tenant compte 

de son orientation, créer des écrans végétaux devant 

les surfaces exposées au soleil, et privilégier une 

implantation des constructions permettant d e 

favoriser lôemploi des ®nergies renouvelables (solaire 

notamment) ainsi quôun ®clairage naturel optimal. 

-  

Impact global 

de lôOAP 

 

 
Impacts 

résiduels si 

application des 

mesures ERC 

proposées  

 

 

La création de cette OAP implique quelques incidences  négatives  sur la 

biodiversit®, et le paysage. N®anmoins, lôOAP se situe en continuit® de 

lôurbanisation existante. Elle int¯gre ®galement,  en partie , les enjeux 

environnementaux en limitant  lôimperm®abilisation des sols.  Concernant les 

risques, il est recommand® de renforcer leur prise en compte au sein de lôOAP, 

notamment concernant le risque incendie.  
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OAP N°2 ς {ŜŎǘŜǳǊ ƭŀ CǊŀƴǉǳƛΣ [ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ [ŜǳŎŀǘŜ 
Description 

Le p®rim¯tre de lôOAP est situ® sur lôentit® de la Franqui, au nord de la commune. Il 

concerne les voies suivantes  :  

 

- La D27  ;  

- Lôancienne voie d®partementale D427 (r®troc®d®e en partie dans le domaine 

communal)  ;  

- La bretelle de la D627.  

 

Situ® ¨ lôentr®e de la Commune, il a vocation ¨ se d®velopper autour de la  gare jusquô¨ 

lôancien parc r®sidentiel de loisirs Les Pitchinos.  

 

Objectifs 

¶ Sôappuyer sur un ®quipement structurant de transport en commun (la gare) pour 
d®velopper la ville et faire de ce secteur la porte dôentr®e principale de la Commune 

et du plateau ;  

¶ R®aliser un am®nagement de compl®ment de services ¨ la gare, dans le 
prolongement du projet de p¹le dô®changes multimodal ;  

¶ D®velopper le transport ferroviaire et lôintermodalit® (stationnements, mise ¨ 

disposition de v®los, voiture, autopartageé)  

¶ Assurer un cadre de vie qualitatif par un am®nagement paysager et dôaire de loisir 

de pleine terre qualitatif ; 

¶ Cr®er du logement ¨ vocation saisonni¯re pour r®pondre aux besoins du personnel 

touristique. 

 

Etat des lieux et enjeux environnementaux  

SENSIBILITES  

Sensibilités écologiques  

Périmètres 

dôinventaires/de 

protection  :  

Situ® ¨ environ 200 m¯tres dôun Espace Naturel Remarquable. 

La moiti® Est du site est incluse dans lôENS « Etang de Leucate et 

périphéries  è, une partie de lôOuest est incluse au sein de lôENS ç Etang de 

Lapalme et périphéries  ».  

Le secteur est également situé à moins de 50 mètres de la ZNIEFF de type 

1 «  Sansouµres de lô®tang de Lapalme », et inclus pour plu s de la moitié 

dans les ZNIEFF de type 2 «  Plateau de Leucate  » et «  Complexe lagunaire 

de Lapalme  ».    

Situé au sein du PNR «  La Narbonnaise  en Méditerranée  ».  

Natura 2000  :  
Le secteur se situe à 50 mètres de la ZSC «  Complexe lagunaire de 

Lapalme  », et de la ZPS «  Etang de Lapalme  ».  

Habitats et 

espèces 

faune/flore  :  

Le secteur se compose de vignes, et de fourrés thermophiles. Des espaces 

paysagers sont également présents a ux abords de la gare. Un ancien muret 

en pierre est pr®sent sur quelques m¯tres de lin®aire le long de lôAvenue. 

 

Les principales espèces relevées lors des phases de terrain sont  :  

- Faune  : Bergeronnette grise, Chardonneret élégant  ;  

- Flore  :   Dactyle agglo méré, Olivier,  Tamaris,  Vigne.  
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Le muret en pierres peut également être favorable aux reptiles.  

Zone humide  :  Ne pr®sente pas de traces dôhumidit®. 

Trame Verte et 

bleue  :  
Le secteur se situe à proximité de réservoirs de biodiversité de pelouses.  

Enjeux 

écologiques  :  

Modéré  

Inclus au sein de p®rim¯tres de protection ou dôinventaires :  PNR, 

ENS, ZNIEFF de type 2  

Proche de nombreux autres périmètres  : ENR, ZNIEFF de type 1, 

ZSC, ZPS.  

Situ® ¨ proximit® dôun r®servoir de biodiversit® 

Mesures ERC  :  
Préserver les friches thermophiles et espaces arborés.  

Préserver le muret en pierre.  

Paysage  

Périmètres  :  

Localisé au sein du Site Patrimonial Remarquable de Leucate et site inscrit 

« Plateau et les bourgs de Leucate et de la Franqui  » pour plus de la moitié 

Est du secteur.  

Paysage, 

covisibilités  :  

Se situe dans une zone ouverte donnant un point de vue aval sur le Plateau 

de Leucate.  

Enjeux 

paysage  :  
Modéré  à fort  

Mesures ERC  :  

Préserver le paysage naturel et arboré du site.  

Limiter la hauteur des aménagements.  

Maintenir des espaces naturels de pleine terre au sein du secteur.  

Traiter les interfaces avec les milieux naturels afin dôassurer une transition 

douce, en favorisant autant que possible les essences locales.  

Risques et nuisances  

Risques 

naturels  :  

Aléa incendie faible à moyen.  

Aléa retrait/gonflement des argiles fort.  

Limitrophe dôune zone dôal®a mod®r® ¨ fort submersion marine. 

Risques 

technologiques  :  
Non concerné par les risques technologiques.  

Nuisances 

sonores et 

pollutions  :  

Situ® ¨ proximit® directe de la voie ferr®e et de lôex-RD427, générant des 

nuisances sonores.  

Enjeux risques  :  Modéré  

Mesures ERC  :  
Pr®voir des mesures dôint®gration du risque li® au retrait/gonflement des 

argiles, et de réduction  des nuisances sonores.  

Autres enjeux  
Desserte  :  Desserte en véhicule individuel moyenne, manque de stationnement.  

Le secteur comprend un arrêt de bus, et la Gare.  

Eau potable  :  R®seau dôeau potable au sein ou ¨ proximit® imm®diate du secteur. 

Assainissement  :  Secteur concern® par de lôassainissement collectif. 

Enjeu global du 

site  :  
Modéré  
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Quelques vues du secteur  
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